
Adhésion

L’adhésion sera validée  à 
réception de votre justificatif 
de non-imposition (qui doit 
mentionner le revenu fiscal de 
référence et nombre de part). 

Pour 2019 sur les revenus 
2018, vous devez vous référer 
au tableau de revenu fiscal de 
référence (page de gauche) qui 
détermine votre ayant droit au 
tarif non-imposable en fonction 
du nombre de part.»

Je joins la copie de mon justificatif de non-imposition 
2019 (sur les revenus 2018)

Nombre de parts de 
quotient familial

Limite de revenu fiscal de 
référence à ne pas dépasser

1 10 988 €
1,25 12 455 €
1,5 13 922 €
1,75 15 389 €
2 16 856 €
2,25 18 324 €
2,5 19 791 €
2,75 21 258 €
3 22 725 €
Par demi-part 
supplémentaire 2 934 €

Par demi-part 
supplémentaire 1 467 €
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